
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Sabine ANTOINE
Tél : +33 4 79 75 51 68
Courriel : sabine.antoine@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 06/10/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Communauté d'agglomération :
CA GRAND CHAMBERY (n° de SIRET 20006911000019)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 le montant de 885 787,40  €
est attribué au bénéfice de la communauté d'agglomération au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur
ajoutée, correspondant à 14 496,40  € pour les dépenses de fonctionnement et à 5 385 329,02 € pour les dépenses
d’investissement réalisées au cours de l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 26 320,41 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

CA GRAND CHAMBERY Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : CA GRAND CHAMBERY 5 399 825,42 € 885 787,40 €

dont dépenses d'investissement 5 385 329,02 € 883 409,41 €

2315 Installations, matériel et outillage techniques 4 526 714,80 € 742 562,35 €

202 Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de révisions des documents
d'urbanisme

36 955,21 € 6 062,13 €

2188 Autres 261 492,42 € 42 895,21 €

2313 Constructions 145 424,07 € 23 855,34 €

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 22 943,95 € 3 763,74 €

215731 Matériel roulant 304 689,89 € 49 981,33 €

21828 Autres matériels de transport 44 673,20 € 7 328,20 €

21838 Autre matériel informatique 42 435,48 € 6 961,11 €

dont dépenses de fonctionnement 14 496,40 € 2 377,99 €

615231 Voiries 3 071,34 € 503,82 €

615232 Réseaux 9 485,98 € 1 556,08 €

615221 Bâtiments publics 1 939,08 € 318,09 €

TOTAL 5 399 825,42 € 885 787,40 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

CA GRAND CHAMBERY

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : CA GRAND CHAMBERY 26 320,41 €

dont dépenses d'investissement 24 220,41 €

2315 Installations, matériel et outillage techniques 20 700,41 €

Dépense non grevée de TVA 20 700,41 €

3825-1 FAC. 2023-00000303 22/05/23 ADF1 40% WX GARATROU RD1006 CONV FI SDES DEC 014-23 | FAC. 2023-
00000303 22/05/23 ADF1 40% WX GARATROU RD1006 CONV FI SDES | DEC 014-23

19 041,43 €

3826-1 FAC. 2023-00000306 22/05/23 ADF1 MOE 40% GARATROU RD1006 CONV FI SDES DEC 014-23 | FAC. 2023-
00000306 22/05/23 ADF1 MOE 40% GARATROU RD1006 CONV FI SDES | DEC 014-23

1 658,98 €

2313 Constructions 3 520,00 €

Dépense non grevée de TVA 3 520,00 €

5000-1 FAC. 227 DU 01/06/2023 LD/OP 408-2023 - BUNGALOW MOBILITÉ - VÉRIF INITIALE PORTE AU | FAC. 227 DU
01/06/2023 LD/OP 408-2023 - BUNGALOW MOBILITÉ - VÉRIF INIT | IALE PORTE AU

320,00 €

5420-1 FAC. 453 DU 24/07/2023 OP 36-2023 - GYMNASE LEYA-RÉFECTION CARRELAGE ENTRÉE, COULOI | FAC. 453
DU 24/07/2023 OP 36-2023 - GYMNASE LEYA-RÉFECTION CARRELAGE E | NTRÉE, COULOI

1 450,00 €

5421-1 FAC. 452 DU 24/07/2023 LD/OP 36-2023 GYMNASE LEYA - TRAVAUX COMPLÉMENTAIRES | FAC. 452 DU
24/07/2023 LD/OP 36-2023 GYMNASE LEYA - TRAVAUX COMPLÉMENT | AIRES

1 750,00 €

dont dépenses de fonctionnement 2 100,00 €

615221 Bâtiments publics 2 100,00 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 2 100,00 €

5643-1 FAC. FC 2548 DU 02/08/2023 CASELEC - DEPANNAGE VISIOPHONE | FAC. FC 2548 DU 02/08/2023 CASELEC
- DEPANNAGE VISIOPHONE

2 100,00 €

TOTAL 26 320,41 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

CA GRAND CHAMBERY Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : CA GRAND CHAMBERY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

CA GRAND CHAMBERY Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : CA GRAND CHAMBERY 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

CA GRAND CHAMBERY

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : CA GRAND CHAMBERY 70 002,59 €

dont dépenses d'investissement 70 002,59 €

2315 Installations, matériel et outillage techniques 69 653,83 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 69 653,83 €

3762-
1

FAC. 15AF691-L1-GCDU 270423 CP7 VOI CP 8 22-019 GARATROU LOT1 TF PART VOI | FAC. 15AF691-L1-GCDU
270423 CP7 VOI CP 8 22-019 GARATROU LOT1 TF PART | VOI MARCHÉ : 22019, SOCIÉTÉ : 00T00

42 501,80 €

3763-
1

FAC. 15AF691-CP08 DU 27/04/23 CP8 VOI CP 9 22019 T01 VOI GARATROU RD1006 LOT1 | FAC. 15AF691-CP08
DU 27/04/23 CP8 VOI CP 9 22019 T01 VOI GARATROU RD10 | 06 LOT1 MARCHÉ : 22019, SOCIÉTÉ : 01T00

4 899,34 €

4921-
1

FAC. 15AF691-L1-GC-CP09 DU 210623 CP9 VO CP10-22019 T01 VOI GARATROU RD1006 LOT1 | FAC. 15AF691-
L1-GC-CP09 DU 210623 CP9 VO CP10-22019 T01 VOI GARATROU R | D1006 LOT1 MARCHÉ : 22019, SOCIÉTÉ :
01T00

22 252,69 €

21828 Autres matériels de transport 348,76 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 348,76 €

3904-
1

FAC. 124244 DU 11/01/2023 ACQUISITION PEUGEOT BOXER PREN | FAC. 124244 DU 11/01/2023 ACQUISITION
PEUGEOT BOXER PREN

348,76 €

TOTAL 70 002,59 €


